
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE L'ASSOCIATION FONCIERE PASTORALE 

DES GLIERES 

  

Objet : Programme de travaux n°45 
Unité pastorale d’En Loup - « Reconquête -assainissement- eau» 
Demande de subvention auprès du Conseil Départemental de la Haute-Savoie 
Schéma des Espaces Naturels Sensibles 
Contrat de Territoire Espaces Naturels Sensible « Grand Annecy » 

Le « vendredi 16 Décembre à 14h30 », en Mairie de Fillière, sur convocation de Monsieur le 
Président de l’AFP, se sont réunis les membres de l’Assemblée Générale Ordinaire de l'AFP des 
GLIERES dont les noms suivent : 

Etaient présentes : Christian ANSELME, Anne LEVET, Michel MATHIEU Michel BASTARD-ROSSET, 
Serge FARINELLI, Jean-Marc NICOLLIN 

Avait donné pouvoir : Elie FARINELLI à Serge FARINELLI 

Quorum atteint. 

Assistaient également : 
Honorine BUTHOD, Technicienne Société d'Economie Alpestre de la Haute-Savoie 
Johan FREIMANN, service comptabilité finances commune de Fillière 

  

Monsieur le Président ainsi que la SEA 74 présentent les projets de travaux pour l’année 2023 identifiés à 

ce jour. Le projet relatif à l’unité pastorale d’En Loup concerne divers travaux permettant de conforter 

l'installation de l'exploitation caprine laitière dans de bonnes conditions. 

Il s'agira de poursuivre les actions menées depuis 2021 et engager en 2023 des travaux permettant la 

reprise de captage, la création d’un réservoir d’eau aux abords du chalet, la gestion du pâturage via des 

travaux de reconquête pastorale, la gestion des effluents de fabrication avec la création d'un box pour 

cochons pour la valorisation du lactosérum. 

Ces nouveaux montant de travaux présentés sont dans la continuité du projet. Le montant des travaux est 

soumis pour vote à l’Assemblée des propriétaires. 

Le montant prévisionnel pour les travaux de reconquête, d’assainissement et d’eau de l’Unité 

pastorale d’en Loup s'élève à 116 554,00 € TTC. 

L'état de répartition des dépenses du programme n°45 est présenté comme suit à l’Assemblée 

Générale : 

  

  

  

  

FINANCEMENT 

Participation 

Lieu-Objet-Bénéficiaire | N°PROG | COUTTOTALPROG| Assistance SEA | cour mavaux SUBVENTION bénéficiaire Fonct 2% 
Département de la Haute- 

Savoie (80%) 
Unité pastorale En Loup 

Reconquête 45 116 554,40 € 1.475,00 € 115079,40 € 93 243,52€ 23310,88€ 2331,09€ 

assainissement eau                 
  

Monsieur le Président indique que le programme de travaux n°42 peut faire l’objet d'une aide 

financière auprès du CD74 au titre de sa politique Espaces Naturels Sensibles. L’alpage d’En loup 

se situant en zone Natura 2000 {site des Frettes massif des Glières) et dans le périmètre du



Contrat de Territoire ENS du Grand Annecy; l’AFP des sollicite une subvention auprès du 

Département de la Haute-Savoie à hauteur de 80%, soit 93 243.52 € TTC. 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale Ordinaire : 

1. 
2. 

8 

Approuve le programme de travaux pour un montant de 116 554.00 euros TTC, 

Sollicite auprès du Conseil Départemental de la Haute-Savoie une subvention au taux le plus élevé 

possible, 

S'engage à respecter le règlement financier du Conseil Départemental de la Haute Savoie, 

S'engage à apporter l’autofinancement nécessaire à la réalisation de cette opération, 

S'engage à respecter les délais de réalisation de l’opération mentionnés dans la convention 

financière annexée au Contrat départemental pour un Espace Naturel Sensible en alpage, 

S'engage à conserver les ouvrages créés à usage pastoral pendant 30 ans, 

    

  

   

Ainsi fait et délibéré les jours, 
Pour copie confo 

Le Président de 
Christian ANS, 

ans que dessus


